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Séméac label 
« qualité de vie » 



Didier Dubarry et son équipe ont organisé ce printemps la magnifique biennale « SEME’ART » dans le cadre gran-
diose et original du gymnase du Collège Paul Valéry. De nombreux artistes venus d’ici et d’ailleurs pour le plaisir des 
yeux et l’amour de l’art sous toutes ses formes.

Le Maire Philippe Baubay, Mme Isson et Didier Dubarry

Sémé’Art 2019
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Mes chers concitoyens,
C’est avec humilité que je m’adresse à vous pour la 
première fois dans notre bulletin municipal. Humi-
lité et fierté car la tâche est honorifique certes, mais 
elle est aussi fondamentale pour le bien vivre de 
notre commune et donc empreinte d’une certaine 
gravité. Je suis séméacais depuis 20 ans maintenant 
et me voici depuis le 25 mars dernier maire de votre 
commune, de cette commune que j’avais choisie 
et qui m’a apporté les joies de la famille et du bien 
vivre face à nos Pyrénées.

Avant d’aborder avec vous les orientations pour l’année à venir, décidées lors 
de notre conseil municipal dédié au budget primitif, je souhaite, avant tout, 
remercier deux personnes importantes dans mon engagement politique.
Je remercie Guy Dufaure, maire de 1985 à 2010, qui a su m’accorder sa confiance 
en m’intégrant dans sa liste aux élections municipales de 2001. Je retiens de 
l’homme, sa capacité à prendre de la hauteur sur les enjeux, à susciter le débat 
et à prendre toute sa part de responsabilité dans les décisions prises dans le 
respect de l’intérêt général.
Je remercie Geneviève Isson qui a fait de moi son premier adjoint lors des der-
nières élections municipales de 2014. Je rends hommage à son attachement 
inconditionnel à sa commune, son besoin d’aider, d’être à l’écoute et ce désir, 
véritable fil conducteur de son action, de progresser. 
J’ai beaucoup appris à leurs côtés et c’est avec la même ferveur que je souhaite 
poursuivre la voie qu’ils ont tracée pour notre commune. 
Revenons maintenant sur les projets et les orientations prises lors du vote du 
budget définitif : 
Tout d’abord, l’extension et la restructuration du restaurant scolaire qui ont été 
votées à l’unanimité par le conseil municipal. Les travaux démarreront cet été 
et seront subventionnés à près de 70 % grâce à des aides de l’État et du Conseil 
Départemental des Hautes-Pyrénées. Ce projet fait partie des axes prioritaires 
de la ville que sont l’enfance et la jeunesse.
Ensuite, il convient de préciser que plus d’1,1 million d’euros d’investissements 
sont inscrits au Budget Primitif 2019, dont la moitié à destination de la voirie 
et de l’espace public. Des études seront lancées pour la rénovation de plusieurs 
rues dans Séméac et je souhaite que, désormais, les modes de transports doux, 
qui ne génèrent pas de pollution comme le vélo et la marche, soient systéma-
tiquement pris en compte. 
Nous devons développer des alternatives au « tout-voiture » et c’est en créant 
l’offre que les habitants pourront s’approprier ces modes de transports du-
rables. 
L’enjeu est majeur pour l’avenir de notre planète, et chacun doit engager sa 
part active pour l’avenir de nos enfants.
Tous nos partenaires seront sollicités pour obtenir des aides financières, chaque 
fois que ce sera possible afin de concilier modes doux et voies de circulations 
réservées aux véhicules à moteur.
Concernant le projet de mise en place d’un réseau de chaleur à chaufferie bois 
dans les établissements scolaires et le Centre Léo Lagrange, j’ai pris acte des 
nombreuses interrogations que la population a émises lors des réunions de 

Le Mot du Maire

Mairie
1, Place Aristide Briand 65600 Séméac

Tél. 05 62 38 91 00
Courriel : mairie@semeac.fr

présentation. J’ai, à cet effet, rencontré le Président et le Directeur du Syndicat 
Départemental d’Energie (SDE), porteur du projet, et j’ai posé les conditions 
préalables à toute réalisation future, à savoir :
Que les élus souhaitent pouvoir comparer sur plusieurs exercices le bilan finan-
cier des deux modes de chauffage. 
Que des réponses soient apportées sur les risques de nuisances sonores et 
environnementales ainsi que sur le mode de chauffage des sanitaires hors 
période hivernale.
Que le S.D.E, enfin, nous propose un autre périmètre d’implantation géogra-
phique de la chaufferie car je ne souhaite pas la positionner sur les parkings de 
notre centre Léo Lagrange. 
Une fois ces réponses apportées, nous reviendrons vers vous et il nous appar-
tiendra, à nous élus, de prendre toutes nos responsabilités.
S’agissant de l’avenir du stade Jules Soulé, il est aussi au cœur de vos préoccu-
pations. Lors du conseil municipal du 4 février dernier nous avons politique-
ment posé les bases de nos orientations en direction des personnes âgées pour 
les accompagner et les soutenir, grâce à l’implantation d’activités médicales et 
paramédicales, d’aide à la personne et d’actions sociales à vocation intergéné-
rationnelle. Une étude menée par le cabinet d’architecture C.A.U.E proposera 
une trame architecturale et paysagère respectueuse de nos orientations et de 
la mémoire rugbystique du lieu. Les riverains seront associés à notre démarche 
et aucune décision ne sera prise sans avoir été soumise et discutée ensemble. 
Nous prendrons notre temps pour faire de ce lieu emblématique un nouveau 
quartier en parfaite harmonie avec son passé et ses riverains.
Le 10 mai dernier, nous avons inauguré la première tranche du nouveau lotis-
sement des « Prés Saint-Frai » soit 45 logements réalisés par l’O.P.H, dont 14 en 
location-accession. Il s’agit de T3 et de T4 en plain-pied avec 17 logements des-
tinés à des seniors. Nous souhaitons la bienvenue aux 80 nouveaux résidents 
séméacais. Beaucoup étaient présents lors de l’inauguration et ils nous ont fait 
part de leur satisfaction d’habiter dans des logements neufs, de grande qualité 
et situés idéalement près des commerces et des services publics. 
C’est ensemble que nous travaillerons à l’avenir de cette ville, et je veillerai à ce 
que chacun puisse se reconnaître dans le projet séméacais qui unira les élus et 
les habitants pour leur qualité de vie et celle de leurs familles.
Je vous souhaite un bel été.

 Votre maire,
Philippe Baubay

Ce bulletin certifié PEFC est fabriqué dans le respect des normes écologie et développement durable 
par l’entreprise Conseil Imprime. 
Le logo PEFC (Programme de reconnaissance des certifications forestières) garantit  que ce bulletin est 
imprimé dans le cadre du suivi d’une chaîne de contrôle garantissant l’utilisation de papiers certifiés  pour 
la gestion durable de la forêt dans le respect des normes environnementales, économiques et sociales.

10-31-2121
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citoyenneté

Le 25 mars dernier, Geneviève Isson a passé le relai à son successeur.
Geneviève Isson est née le 14 juillet 1950. Sa mère, Marie-Rose Sanmartin est fille d’immigrés espa-
gnols et assiste son frère Gabriel dans la boucherie familiale rue de la république. Son père François, 
fils de Jean, béarnais combattant héroïque de la Grande Guerre, terminera sa carrière d’ingénieur 
de l’armement à l’arsenal de Tarbes rebaptisé GIAT. Sportif accompli et cyclotouriste passionné 
il a longtemps présidé l’Edelweiss, club emblématique de l’entreprise tarbaise. Les Séméacais le 
connaissaient surtout pour son implication de 46 ans dans la municipalité. Homme engagé, il a 
naturellement transmis l’amour de la chose publique à sa fille.

Etudiante, Geneviève vit les événements de 1968 à Tarbes, puis à Toulouse. Jeune professeur, elle 
s’engage en 1974 dans la campagne présidentielle de François Mitterrand. Après quelques années 
passées en Bretagne, elle revient dans notre département et en 1983, elle s’inscrit  sur la liste muni-
cipale d’union de la gauche à Lannemezan. 

En 1995, elle est élue à Séméac, devient adjointe à la culture en 2001, puis première femme maire de la commune lorsque Guy Du-
faure souhaite passer la main en 2010. Elle décide à son tour de quitter sa fonction début 2019, au profit de Philippe Baubay, premier 
adjoint et secrétaire de section du parti socialiste. 

Son action en tant que première magistrate est marquée par la fidélité aux orientations 
de la municipalité précédente. La jeunesse, le social et l’environnement ont été au cœur 
des préoccupations des équipes municipales dont elle a pris la tête. Ses prédécesseurs 
avaient été des maires bâtisseurs, elle a su, quant à elle, adapter la ville aux nouvelles de-
mandes de nos concitoyens. Reconstruire la ville sur la ville a été un de ses objectifs. Des 
espaces urbains ont été reconquis et les circulations facilitées, comme aux abords de 
l’avenue François Mitterrand. Le patrimoine séméacais a vu ses premières rénovations. 
La politique de mixité sociale s’est traduite par la construction de quatre lotissements 
portés par des bailleurs sociaux, qui abritent déjà plus d’une centaine de nouveaux rési-

dents.

Les efforts de l’équipe autour de l’en-
vironnement ont été reconnus en ce 
début d’année par l’attribution de la 
1ère fleur du bien vivre et se concrétise-
ront par la rénovation complète du restaurant scolaire dont les nouveaux équi-
pements permettront d’accentuer le recours aux circuits courts et à l’agriculture 
biologique. 

Geneviève Isson reste 
vice-présidente du 
conseil départemental 
en charge de la pros-
pective et conseillère 
communautaire délé-
guée aux équipements 
culturels sur l’agglomé-
ration Tarbes Lourdes 
Pyrénées.  A ce titre elle 
pourra veiller à l’évolu-
tion de la médiathèque 
et de l’école de musique 
de Séméac. Elle est 
chevalier des Palmes 
Académiques et de la 
Légion d’honneur.

Geneviève Isson,  
le Maire de l’avenir et de la transmission 

Présente sur les chantiers d’urbanisation

Chez les commerçants de la ville avec la préfète

Fidèle aux cérémonies du souvenir

Décoration opération sentinelle
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Nom : Philippe Baubay

Age : 51 ans

Originaire de Boulogne-sur-Gesse (31)

Situation familiale : marié à Véronique, 2 enfants : 
Clément 21 ans et Liloye 16 ans.

Profession : Responsable URSSAF de la lutte contre 
le travail illégal et la fraude. Secrétaire du Comité 
Opérationnel Départemental Anti-Fraude du dépar-
tement, co-présidé par le Préfet et le Procureur de la 
République. 

Mandats : Président du Syndicat Mixte de Traitement des Déchets des Hautes-Pyré-
nées et délégué communautaire à Tarbes-Lourdes-Pyrénées.

Niveau d’études : Maîtrise en aménagement du territoire + DESS en gestion et admi-
nistration des entreprises + Master en management.

Un défaut : Opiniâtre

Une qualité : Fédérateur

Philippe Baubay a été élu maire de Séméac par le conseil municipal du 25 mars der-
nier. Il était premier adjoint en charge de l’urbanisme et du personnel, auprès de 
Geneviève Isson depuis 2014.

Séméacais depuis 1999, il a très 
vite souhaité participer à la vie 
sociale de la commune où ses 
enfants ont effectué toute leur 
scolarité. C’est en 2001, que Guy 
Dufaure le remarque et l’intègre 

au conseil municipal, puis le nomme conseiller délégué à l’urbanisme en 2008. 

Son intérêt pour la culture politique s’est manifesté dès la faculté, où il devient 
membre du Parti Socialiste. Philippe Baubay se pose en républicain, social-démo-
crate et défenseur de valeurs humanistes et républicaines. Il se situe dans une dé-
mocratie ouverte et participative. 

Ses fortes convictions person-
nelles ne l’empêchent pas de pos-
séder un esprit ouvert et à l’écoute de toutes les bonnes propositions, même si elles 
n’émanent pas de son orientation politique, dans un dialogue constant et enrichis-
sant. Il est convaincu que toute réflexion s’enrichit de la participation collective, de 
l’écoute et du dialogue. 

Sa fonction de maire, il la définit comme empreinte d’une grande noblesse. C’est 
avec gravité et émotion qu’il se positionne en défenseur de l’intérêt général. 

Depuis sa nomination, Philippe Baubay a réduit son temps de travail professionnel 
pour se consacrer pleinement à Séméac. 

Être maire, est pour lui « le plus beau poste d’élu qui soit ». Un poste concret, ancré 
dans la réalité et la proximité des citoyens. Il connaît l’ampleur de la tâche et c’est avec mesure et persévérance qu’il l’accomplira. 

Sa motivation première : « l’envie de rendre à sa commune tout le bonheur qu’il a d’y vivre depuis 20 ans. »

Philippe Baubay : 
Agir et être à l’écoute

Président du SMTD

Travail avec le président du Parc National des Pyrénées

Sur la sellette environnement durable

La transmission du 25 mars dernier
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finances
Un bilan 2018, très satisfaisant

Le maire, Philippe Baubay, a présenté le 8 avril 2019, les résultats financiers de la commune pour l’exercice 2018. Dans la lignée 
des exercices précédents, il se traduit par un excédent conséquent pour l’année de 823 951€, auquel se cumule celui à fin 2017 
de 671 397€, bien que le niveau des dépenses d’équipement (qui regroupent les travaux et les acquisitions durables) ait pro-
gressé pour s’élever à 1 424 014€. 
Ces investissements ont été réalisés sans augmentation des taux d’imposition communaux, ni emprunts. Pourtant, depuis 
2015, la dotation globale de fonctionnement, c’est-à-dire l’aide versée par l’Etat pour le fonctionnement de la commune a 
baissé de 154 927€, passant de 384 549€ à 229 622€. Si la dotation avait été revalorisée sur la même période du montant de 
l’inflation, elle aurait dû s’élever à 396 176€. Le manque à gagner entre 2015 et 2019 est de plus de 545 000€. La rigueur qui 
caractérise la gestion, notamment par une nette maîtrise des dépenses de personnel a permis d’amortir l’impact de cette 
baisse, sans être contraint à une hausse de la fiscalité. 
Pour mémoire en 2012, la dotation globale de fonctionnement était de 494 092€ !

Compte administratif 2018
SECTION DE FONCTIONNEMENT (en €)

SECTION D’INVESTISSEMENT (en €)

RECETTES
Restauration scolaire, Centre de loisirs 264 097
Fiscalité locale 1 923 946
Reversement de taxes 1 841 331
Dotations et subventions (Etat, CAF, …) 634 730
Autres recettes 165 354
TOTAL 4 829 458
Excédent 2018 823 951
Excédent antérieur 671 397 
Excédent cumulé 1 495 348 

RECETTES
Subventions        48 642 

FCTVA et taxe d’aménagement 330 676 

Excédents de fonctionnement capitalisés   776 862 

Amortissement et sorties d’actifs des investissements  172 963 

TOTAL 1 329 143 

DEPENSES
Charges à caractère général 999 249
Charges de personnel 1 826 040
Charges de gestion courante 888 394
Charges financières 111 478
Amortissement des investissements 172 963
Autres charges 7 382
TOTAL 4 005 506 

DEPENSES
Subventions d’équipement versées 211 535 

Travaux, études et achats de matériels 1 212 479 

Remboursement des emprunts (capital) 308 462 

Résultats des années antérieures
Divers 16 259 

TOTAL 1 748 736 

LES DÉPENSES DE PERSONNEL PAR HABITANT EN EUROS 
(strate=communes de population identique), parfaitement maîtrisées

En 2018 strate  
de 5 à 10 000 habitants

 séméac
 strate



BULLETIN MUNICIPAL DE LA VILLE DE SÉMÉAC  I  N°66  I  ETE 2019         5

Les impôts locaux 2018 scrutés à la   loupe
SECTION D’INVESTISSEMENT (en €) En 2018, un certain nombre d’entre nous ont connu une baisse, voire une suppres-

sion de la Taxe d’Habitation, il faut savoir que la répartition de cet impôt se fait 
entre la commune, la communauté d’agglomération, le département, les ordures 
ménagères ou encore l’Etat. Le graphique ci-après montre que, contrairement à une 
idée répandue, la commune est loin d’être le premier bénéficiaire des impôts locaux, les taux 
communaux demeurent inchangés depuis 8 ans. 

Malgré les fortes baisses de dotations depuis 2012, la commune a maintenu sans emprunter ni augmenter les impôts, un fort 
niveau d’investissement à plus de 1.100.000€ de moyenne sur les 5 dernières années.

Une dette en baisse, nettement inférieure aux communes de même strate (chiffres 2018 non connus pour les autres com-
munes) (capital restant dû en euros par habitant au 31 décembre 2018).

RÉPARTITION EN % DES BÉNÉFICIAIRES DES IMPÔTS LOCAUX

Pour mémoire : la taxe d’habitation com-
prend aussi la redevance TV non men-
tionnée dans le graphique. Au niveau des 
impôts il faut savoir que si les taux sont 
bloqués par la commune, les bases sont 
revalorisées annuellement par l’Etat d’un 
niveau à peu près équivalent à l’inflation.

LES DÉPENSES DE PERSONNEL PAR HABITANT EN EUROS 
(strate=communes de population identique), parfaitement maîtrisées

DEPENSES D’EQUIPEMENT 2014-2018
1 516 254 €

728 206 €

1 389 693 €

636 204 €

1 424 014 €

Moyenne : 
1.138.874 €

- €
200 000 €
400 000 €
600 000 €
800 000 €

1 000 000 €
1 200 000 €
1 400 000 €
1 600 000 €

2014 2015 2016 2017 2018
dépenses d'équipement moyenne annuelle sur les cinq ans
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finances

Le budget 2019 : de réelles ambitions 
mais toujours dans la rigueur

Le budget s’inscrit dans la continuité des précédents, avec le maintien de trois axes principaux, auxquels le Maire a souhaité en 
ajouter deux autres :

maîtrise des dépenses de fonctionnement ;
maîtrise de la fiscalité pour la huitième année consécutive, les taux d’imposition communaux n’augmenteront pas ;
maintien du soutien aux différentes activités communales, notamment associatives.

et
recours très faible à l’emprunt ;
fort programme d’investissement.

2019, sera bien sûr l’année de démarrage de l’extension du restaurant scolaire, un projet attendu par les enfants et leurs parents, 
mais aussi par le personnel communal également, le démarrage de la tribune dans l’église pour accueillir l’orgue, mais aussi un 
nombre important de travaux de voirie détaillé ci-après.

Budget primitif 2019
SECTION D’INVESTISSEMENT (en €)

RECETTES
Emprunts 286 169 
Subventions d’équipements reçues   160 000 
FCTVA et taxe d’aménagement   110 000 
Excédents de fonctionnement capitalisés   1 340 218 
Amortissement des investissements   108 500 
Virement de la section de fonctionnement  673 031 
TOTAL 2 677 918 

DEPENSES
Subventions d’équipement versées    157 000 
Achats de matériels   55 700 
Travaux et études 1 829 299 
Remboursement des emprunts (capital)   212 000 
Résultats des années antérieures  423 919 
TOTAL 2 677 918 

SECTION DE FONCTIONNEMENT (en €)
RECETTES

Restauration scolaire, Centre de loisirs       239 000 
Fiscalité locale    1 975 000 
Reversement de taxes    1 898 000 
Dotations et subventions (Etat, CAF, …)       462 500 
Produits exceptionnels      100 000 
Autres recettes        35 000 
Reprise du résultat de l’année antérieure      155 131 
TOTAL    4 864 631 

DEPENSES
Charges à caractère général 1 090 200 
Charges de personnel  1 953 000 
Charges de gestion courante      909 900 
Charges financières      107 000 
Amortissement des investissements      108 500 
Virement à l’investissement      673 031 
Autres charges       23 000 
TOTAL  4 864 631 

IMPÔT DIRECT PAR HABITANT
(pour 2019, la strate prise en compte est celle de 5 à 10.000 habitants, le montant est celui de 2017)
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Nouveaux investissements - Budget 2019 (en €)

SECTION D’INVESTISSEMENT (en €)

DÉTAIL Nouvelles propos

AC
Q

U
IS

, B
IE

N
S 

M
EU

BL
ES

 
ET

 IM
M

EU
BL

ES

Renouvellement matériel ST 5 000

Informatique 15 000

Scolaire 6 000

Jeunesse 2 000

Sport 4 000

Sono mobile 2 000

Renouvellement extincteurs 1 200

Imprévus 2 000

Acquisitions foncières (virage rue du Commando Hispano et déchetterie intercommunale) 11 000

TOTAL 48 200 

BA
TI

M
EN

TS

Travaux accessibilité 30 000

Restaurant scolaire extension restructuration 400 000

Montage orgue par facteur d'orgue 40 000

Réfection cheneaux et descentes EP MDA et mairie annexe 16 000

Etude architecturale chaufferie bois 1 500

Adaptation chaufferies réseau chaleur 10 000

TOTAL 497 500 

VO
IR

IE
 / 

ES
PA

CE
 P

U
BL

IC
 

Virage rue Commando Hispano 20 000

Placette Jardins de Pyrène 6 000

Revêtement parkings av F.Mitterrand de av du Midi à St Christophe (suite travaux CD65) 30 000

Chemin Saint Frai 110 000

Rue de la Paix (parkings) 50 000

Revêtements chaussées et trottoirs lot Chantèle (études) 30 000

Rue et impasse J.Ferry et Verdun (études) 35 000

Rue J.Cuisinier (études) 30 000

Rue Guinier (études) 30 000

Remplacement poteaux incendie 30 000

Potelets PMR 4 500

Rue Estrade Lodié (études) 30 000

Courts tennis terre battue 20 000

Travaux imprévus 20 000

SOUS-TOTAL (A) 445 500 

Remplacement lampes stade municipal de football 7 000

Enfouissement réseau rue Ferry-Verdun 70 000

Eclairage Ferry-Verdun 10 000

Eclairage public 19 mars, Commando Hispano 13 500

Rénovation éclairage rond-point av Mitterrand 20 000

SOUS-TOTAL (B) 120 500 

TOTAL (A + B) 566 000 

TOTAL GENERAL 1 969 360

SECTION DE FONCTIONNEMENT (en €)
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état civil

Décès  » BERTHAUD GERARD
 » BOUFARES-ABOUSFIANE ADAM
 » CAZABAT GABRIEL
 » CHARRE JACQUES
 » CLAVERIE ROBERT
 » COURET-LABEDE PAUL
 » DE ROSA MELCHIOR
 » DESTRUEL SIMONE
 » DEVIGILI IRMA
 » MANNONI née D’ONOFRIO PAULE
 » JAMBON PATRICE
 » LABEILLE BENOIT
 » BAYLAC née LAHON  MARCELLE
 » LUSCAN PAUL

 » SOLER née MONTOYA DOLORES
 » ORTIS MARCEL
 » PEREZ-VINUALES JOSE
 » BARUS née PLANTAL MARIE-THERESE
 » RENAUDIE MARIE
 » TAUZIN div MARTIN MICHELE
 » COLAS née WEIDMANN RENEE
 » LABORDE née LAPASSET MARIE
 » FORTUNATO DENIS
 » CISLINI THIERRY
 »  SIERRA LOUIS
 » LINXE ALBERT
 » MIRAS JOSEPH

Naissances

Mariages  » LHAU CLAUDINE ET SANS VICTOR
 » UEBELHART ELODIE ET SAINT-DENIS DAVID

 » BARATCIART MARGAUX
 » BOUST ADRIEN
 » CARRON ATHENA
 » CHATELARD TIMAE
 » CHRISTMANN TOM
 » DELUIT MAELLE
 » FREIRE GOURDON LOU
 » GADAUT FIDJI
 » JUDE GABRIELLE
 » KARIMI DANIEL

 » LEWKIEWICZ ELAIA
 » MBEUTCHOU DESTINY
 » MONTES CHARLEY
 » NICOLINI GASTON PABLO
 » OTT JORDAN
 » PIQUET NINA
 » SAID DIAMOND 
 » SAID SARAH
 » SEVA RAPHAEL
 » TOUSSAIN MOREL AERIS

Période du 15/11/2018 au 15/05/2019

Réforme électorale : un répertoire  unique géré par l’INSEE
Désormais, il est possible de s’inscrire sur les listes électorales jusqu’au 6e vendredi précédant un scrutin. La ré-
forme a généralisé le téléservice, pour s’inscrire en ligne sur : demarches.interieur.gouv.fr. Il est toujours possible 
de le faire par courrier ou en se rendant directement dans sa mairie.
Les électeurs pourront dorénavant :

  s’ils ont moins de 26 ans, s’inscrire sur la liste électorale de la commune du domicile de leurs parents, même s’ils 
résident dans une autre commune ;
  s’inscrire sur la liste électorale d’une commune s’ils sont gérants,  associés majoritaires ou uniques depuis au 
moins 2 ans, d’une société payant des impôts locaux dans cette commune ;
  vérifier sur service-public.fr qu’ils sont bien inscrits sur les listes électorales et connaître leur bureau de vote ;
  les Français établis à l’étranger ne peuvent désormais plus être inscrits simultanément sur une liste communale 
et sur une liste consulaire.
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service à la 
population
Un restaurant scolaire qui s’agrandit et s’améliore

Le Relais d’Assitantes Maternelles dans  
de nouveaux locaux

Le Restaurant Scolaire de la Ville de Séméac produit aujourd’hui 320 repas au maximum en période scolaire, et les repas du Centre de Loisirs 
les mercredis et en période de vacances.
La ville de Séméac a une population en nette progression (5 030 habitants) ce qui a une incidence sur les effectifs des écoles et donc sur les 
besoins en repas. Par ailleurs, la commune, qui a une démarche globale intégrant au mieux le développement durable, souhaite à terme que 
la restauration scolaire produise davantage de repas bios avec en vue une éventuelle  certification ECOCERT (organisme de contrôle et de 
certification). Afin de faire 
face à ces évolutions et 
pour répondre à ses objec-
tifs de développement du-
rable et à sa labellisation, la 
ville a procédé à une exten-
sion du restaurant scolaire 
et à sa mise aux normes.
Une attention particulière 
sera apportée durant toute 
la durée des travaux (achè-
vement prévu fin 2020) à la 
sécurité des enfants et du 
personnel, et au maintien 
du service de restauration 
en préservant, si possible, 
la production des repas sur 
place.

Sylvie Cheminade Adjointe en 
charge de la jeunesse

Depuis le mois de janvier 2019 les assistantes maternelles disposent d’un nouveau local aménagé pour recevoir les tout-petits qu’elles ont 
en garde. Celui-ci est situé au cœur de l’espace stade/écoles/centre de loisirs, ce qui enrichit ainsi la cohérence de ce quartier éducation et 
jeunesse. La proximité des écoles maternelles permettra de créer des liens entre les petits élèves et les futures générations d’écoliers. Marie 
Laure Fernandez, la directrice de la « Maison à Malices » entretient et anime les projets petite enfance.

Vue extérieure Des aménagements ludiques
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vivre ensemble
Le Théâtre d’Anna Mazzotti et ses « Pieds dans le Plat »  

Un timbre poste sur la ville de Séméac

Anna Mazzotti  a créé La Cie « Les Pieds dans 
le Plat » en 1996 à Séméac avec  une poignée 
de comédiens passionnés, ils se professionna-
liseront en 1999. De « Pieds dans le 
Plat » théâtre pour les adultes, 
Anna va créer des « Petits Pieds 
dans le Plat » avec les plus 
jeunes. Elle a souhaité trans-
mettre sa passion aux enfants et 
adolescents de 7 à 18 ans. Ils sont 
une cinquantaine à fréquenter  

ses cours  qui s’articulent  autour de l’impro-
visation sur des thèmes proposés  par les 
enfants,  sous forme d’ateliers et de jeux pour 

les plus jeunes. Les 
auteurs classiques 
et contemporains, 
de Molière à Bras-
sens, sont abordés 
ensuite avec les 
ados, voir même 
sous forme de 
comédie musicale 
cette année.
Chaque mois de 
juin, les élèves pré-
sentent leur spec-

tacle au Centre Albert 
Camus, ils se produisent 
aussi en milieu scolaire, 
dans les ADAOS, et par-
ticipent au Festival Cara-
patte.

Le groupement philatélique départemental a organisé  le 50e Congrès Régional et le Championnat Régional de Philatélie de Midi-Pyrénées 
les 23 et 24 mars 2019 dernier au Centre Léo Lagrange.
Pour cette occasion, des timbres à l’effigie de Séméac ont été émis, qui représentent 2 sites emblématiques, la mairie et le centre Léo 
Lagrange. Le processus de validation de ces timbres a été soumis à un protocole très rigoureux suivant un long cheminement réglementaire 
avant d’ aboutir à leur validation légale par le groupe La Poste, a expliqué M. Claude Robert président du groupe philatélie. Ces timbres sont 
des timbres lettres prioritaires à validité permanente et sont une sorte de « collector » que les philatélistes ont vite ajouté à leur collection.

MM. Les Maires très intéressés par l’exposition Exposition philathélique Timbres «collector» de Séméac

« Les Pieds dans le Plat » : répétitions le mercredi après-midi au Centre Albert Camus. 
Tarifs des cours : 25€ par mois et 5€ de cotisation annuelle au C.A.C.

Contacts : Anna Mazzotti/Cie « Les  Pieds dans le Plat » 51 rue de la République 65600 Séméac
http://theatresemeac.wix.com/lespiedsdansleplat
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Séméac créé le 1er Atlas 
de la Biodiversité Communale (ABC) 

du département
Un Atlas de la Biodiversité Communale (ou ABC) est un inventaire de la faune, de la flore et des 
habitats au niveau communal. Le 9 avril dernier le projet a été présenté à la mairie de Séméac 
autour de M. le Maire, d’élus, de membres de l’ADRACE* et de son président Robert Monier, 
partenaires du projet et de spécialistes de l’environnement.
La constitution de l’Atlas 
est programmée sur un 
calendrier de plusieurs 

mois, sous l’égide d’un comité de pilotage en charge de sa mise en 
œuvre. Il cible la partie Est de Séméac traversée par le canal de l’Ala-
ric, composée de zones agricoles et du bois de Labarthe, soit 240 hec-
tares. La municipalité participe à hauteur de 80% au financement 
du projet qui constitue un axe important de la politique communale 
pour l’environnement et le cadre de vie des Séméacais. 

Les grands objectifs :
  Favoriser la compréhension du patrimoine naturel.
  Impliquer les acteurs locaux dans la gestion des espaces privés et publics.
  Intégrer les aspects socio-économiques.
  Mener des actions pédagogiques spécifiques à destination des jeunes Séméacais en partenariat avec les écoles.

Quelques espèces déjà recensées :

Les acteurs du projet en réunion publique en avril

La grenouille rousse

La couleuvre à collier

Le pic mar Le triton palmé

Le papillon grande tortue

Le milan royal

342 espèces de champignons dans le bois

*« L’ADRACE » (Association de Défense des Riverains de l’Alaric et des Coteaux Est) est une association loi 
1901 créée en 2011 pour combattre un projet de contournement routier Tarbes-Est. Elle  est une force de 
veille et de propositions dans le domaine environnemental, et travaille à préserver le cadre de vie. Pour 
la contacter et être informé sur leurs actions :  ADRACE - Mairie de Séméac- Place Aristide Briand. 

http://www.adrace.fr--- adrace@laposte.net
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sport

Cette saison, une section « baby-foot » du Séméac 
Olympique Foot, a  vu le jour sur le stade de l’espace 
multi sport. 

Ils sont une vingtaine de jeunes enfants de 3 à 5 ans 
à s’entraîner le samedi matin. Ça bouge bien et vite ! 
L’essentiel du travail des entraîneurs est probablement 
de canaliser ce groupe plein d’énergie et prêt à en dé-
coudre avec le ballon.

Le mercredi en soirée, ce sont les U6 et U 7, U8 et 9 soit plus d’une quaran-
taine d’enfants de 6 à 9 ans qui occupent le terrain avec leurs entraîneurs : 
Amid Aftati et Mathieu Sétau les font travailler très sérieusement, sur la 
technique au moyen d’exercices structurés et ludiques, mais aussi sur le 
développement de l’esprit d’équipe. Le samedi après-midi est réservé aux 
rencontres de différents clubs.

Pour en savoir plus : S.O. foot sur facebook et le site officiel du Séméac 
Olympique.

En avril Séméac était devenue la capitale du Basket (jeunes) d’Occita-
nie pour les finales régionales du Challenge benjamins et du Panier d’or 
(épreuve réservée aux Poussins). Deux jeunes Séméacais, Noham Guim-
bert et Thomas Bareille ont fait honneur à leur club, à leurs formateurs et 
à leur village. 

Une occasion, pour notre 
nouveau Maire Philippe 
Baubay, venu remettre les 
récompenses, de remercier 
les instances régionales 
d’avoir choisi nos installa-
tions municipales. Il a souli-
gné que le basket à Séméac 
est une institution bien 
ancrée au service et pour le 
prestige des jeunes sportifs 
d’Occitanie.

En cette fin de saison spor-
tive ce sont les juniors masculins qui sont à l’honneur ainsi que les Seniors masculins qui 
devraient obtenir le titre de Champions inter-Départementaux.

Le travail des formateurs du Séméac Olympique Basket est d’une belle qualité et fait honneur, 
au travers des réussites des jeunes, à tous les anciens fondateurs du S.O.

Une section Baby Foot au Séméac Olympique

Le basket séméacais : une tradition qui voit loin

Juniors UM20

Thomas Bareille
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Il est devenu coutume qu’un 
nouveau maire soit élu en cours 
de mandat à Séméac. En fait, 
c’est la troisième fois consécu-
tive que cela se produit. Nous 
changeons de maire quelques 
temps avant les élections mu-
nicipales. Cette élection s’est 
déroulée le 25 mars dernier. 
Nous étions bien évidemment 
présents et nous nous sommes 
logiquement abstenus lors de 
ce vote que nous considérons 
être un petit arrangement entre 
« amis » du groupe majoritaire 
à un an des élections. Chacun 
jugera de la manœuvre et de la 
quasi-unanimité de façade de la 
majorité municipale. La donne 
est claire : gauche, écologistes 
et extrême-gauche veulent 
donner le sentiment à la popu-
lation qu’ils sont d’accord, les 
échéances électorales de 2020 
s’approchant. Cette passation 
de pouvoir, méthode monar-

chique par excellence, est une 
bien curieuse conception de 
la démocratie à laquelle nous 
n’adhérons absolument pas !
Quant à nous, notre engage-
ment ne change en rien, et 
nous continuerons à défendre 
l’intérêt général, à juger des 
projets objectivement selon les 
impacts positifs ou négatifs sur 
la commune et ses habitants. 
Voilà notre conception d’une 
opposition constructive.
Parmi les récents projets concer-
nant les Séméacais, la mise en 
place d’un réseau de chaleur 
pour les bâtiments commu-
naux a avorté. Ce dossier nous 
avait été présenté brutalement 
fin février avec un scénario 
incertain, des éléments tech-
niques flous et incomplets, et 
surtout un manque total de 
concertation. Il illustre d’ail-
leurs parfaitement ce que nous 

n’avons cessé de dénoncer 
depuis bien longtemps : une 
impréparation des dossiers 
importants pour l’avenir de la 
commune et une tendance de 
plus en plus prégnante à vou-
loir les faire avancer dans la 
précipitation. Le dernier sujet 
en cours est le réaménagement 
du stade Jules Soulé. Le projet 
de maison de retraite un temps 
envisagé dans cette zone a 
échoué il y a maintenant un 
peu plus d’un an, et voilà qu’il 
est aujourd’hui question d’un 
nouveau projet de zone dite in-
tergénérationnelle. Ce dernier a 
été discuté dans la précipitation 
lors d’une réunion en février 
dernier mais sans qu’à aucun 
moment la moindre précision 
ait pu nous être apportée sur 
les objectifs poursuivis. Les rési-
dents du quartier eux-mêmes 
n’en avaient pas été informés ! 
Après le Carrefour Saint-Frai, 

projet coûteux et inutile (plus 
d’un million d’€), mené malgré 
notre ferme opposition et celle 
de nombreux Séméacais, nous 
ne voulons pas que l’histoire se 
répète.
Cette façon de présider aux des-
tinées de la commune n’est pas 
acceptable. Lors des prochaines 
élections municipales de 2020, 
ayez la certitude que le choix 
sera donné aux électeurs Sémé-
acais. Nous serons présents à ces 
élections et y proposerons une 
vraie alternative afin que Sé-
méac avance autrement. Nous 
invitons d’ailleurs toutes les per-
sonnes souhaitant s’investir, à 
participer avec nous à l’élabora-
tion d’un projet commun.
Régine Poux, Pierre Claverie, 
Nathalie Darcy & Philippe Evon, 
vos élus du groupe d’opposition.

Groupe de l’opposition

Fête des Padouens du 14 au 18 août Fête locale du 19 au 23 septembre

Programme
du FAPS

Programme 
Les 20 ans du Comité des fêtes

Mercredi 14 août
21h30 : Retraite aux flambeaux 
22h30 : Bal disco

Jeudi 15 août
10h30 : Messe aux Padouens
12h : Apéritif et repas
14h : Concours de pétanque
22h30 : Bal disco

Vendredi 16 août
20h : Steak party
22h30 : Bal disco

Samedi 17 août
8h : Matinée pêche
20h : Apéro concert et repas traditionnel des 
Padouens
22h30 : Bal

Dimanche 18 août
17h : Courses landaises - Bodega du club taurin
22h30 : Bal avec les «PARPALHON»

Jeudi 19 septembre
21h : Défilé de mode en partenariat avec «Le salon d’Oriane»

Vendredi 20 septembre
17h : Bal des Pitchouns (buvette + restauration) 
jusqu’à environ 21h 

Samedi 21 septembre
14h :  Concours de pétanque 
19h :  Apéritif animé - Tapas  
22h :  Grand concert de Sangria Gratuite 

Dimanche 22 septembre
10h : Bodega au centre ville avec jeux gonflables pour enfants, ferme 
des animaux nains et buvette - Restauration sur place. 
11h30 : Dépôt de gerbe au monument aux morts par le comité des 
fêtes.
12h : Vin d’honneur de la mairie 
15h : Concert avec «Les Eskapats» 
(en centre ville)

Lundi 23 septembre
14h : Concours de pétanque



LES EXPOSITIONS D’AUTOMNE 

Le programme complet du Centre Albert Camus sera disponible début septembre en mairie et en divers 
points de rencontre des villes de Séméac et Tarbes ou sur le site www.cac-semeac.fr

Programme du Centre
Albert Camus

www.cac-semeac.fr

SPECTACLES
Vendredi 13 septembre à 20h30

De la chanson au Jazz
Claire BENOIT
Rendez-vous en chansons, un répertoire 
très divers pour découvrir et retrouver 
le Jazz à travers la chanson française et 
internationale : Montant, Trenet, Vian, 
Gainsbourg, Nougaro…

Vendredi 4 octobre à 20h30

« Celui qui a mal tourné : BRASSENS »
Cie Les Pieds 
dans le Plat
Mise en scène : 
Anna Mazzotti.
L’œuvre de 
Georges Brassens 
sous forme de 
textes joués, dits 
et accompagnés 
m u s i c a le m e n t . 
Chansons origi-
nales et revisitées 
avec des extraits 
d’interviews de G. Brassens.

Samedi 19 octobre  à 20h30

« Polyphonies Oc » 
Eths Bigorrak et la Brane de Ger 
Concert de chants traditionnels polypho-
niques occitans et béarnais. 

Samedi 9 novembre à 20h30 

« Comme en 14 » 
de Karine Hardy et Francis Ferrié
Au travers de chan-
sons, lettres et récits, 
une femme du peuple 
accompagnée d’un 
poilu à l’accordéon 
témoigne de la Grande 
Guerre en rendant un 
hommage aux poilus 
et à leurs compagnes.

Samedi 14 décembre à 20h30

« Brel en Co »
M.Rodriguez
Né bourgeois, il est 
mort aventurier. Cette 
improbable aventure 
musicale colle parfai-
tement à l’existence 
de Brel. Manuel Ro-
driguez musicien, en-
veloppe les textes du 

Grand Jacques, interprétés par Véronique 
Beaugrand et enrichis par la danseuse 
Anais Bayle.

du 13 au 28 septembre 

« Les Palpitations du temps » 
Peintures de Sylvie Noyès

du 11 au 26 octobre

« Expressions de vie » 
de Anne-Marie Lahille, aquarelliste
et Jean-Marc Baldissin, céramiste

du 8 au 23 octobre 

« La nature dans tous ses états » 
Tableaux de Marie Laure Tournemouly et 
le mur végétal de Vince Fack

du 6 au 21 décembre 

« Métamorphose » 
Peintures de Elisabeth Mounic
et sculptures de Nino Ferrer

THEATRE 
Samedi 28 septembre à 20h30

« Volpone »
Cie 
« Les Campagnols » 
Un riche bourgeois, 
avide d’argent, fait 
croire à ses amis qu’il 
est mourant… Ils  le 
couvrent de cadeaux  
espérant devenir son 
héritier…  sauf que tout 
ne se passe pas comme 
prévu…

Samedi 21 décembre à 20h30

« 8 femmes » Cie C’Chelle
Heureuse de se retrouver pour les fêtes, une famille découvre le cadavre du maître 
de maison. Qui est l’assassin ? 8 femmes aussi différentes les unes des autres vont 
enquêter... Disputes, coups bas et coups de théâtre sont au rendez-vous.

Samedi 26 octobre à 20h30

« Le Monte-Plats »
Cie « Il était Une Fois »
Gus et Ben vont se 
retrouver dans un lieu 
clos. Sans savoir où ils 
sont ni  pourquoi ils y 
sont, sinon qu’une me-
nace pèse sur eux. Ce 
sont les mots d’Harold 
Pinter qui vont dévoiler 
peu à peu l’intrigue. Le 
public mène l’enquête 
au fil des mots ...


